
■  La valorisation des forêts privées  
de la vallée de la Bruche

■ La gestion durable de nos forêts
■  Un conseil adapté à chaque  

propriétaire forestier

✔  De l’indispensable assurance  
responsabilité civile de groupe  
pour des risques méconnus.

✔  D’un appui technique pour la gestion  
de votre patrimoine.

✔  D’informations par des réunions  
ou des bulletins d’information.

✔  De relations conviviales et d’échanges 
avec des personnes passionnées  
par la forêt.

Devenir membre  

d’une association forestière  

pour bénéficier :

Périmètre de 

l’association forestière

STILL

PLAINE

GRANDFONTAINE

WISCHES

RUSS

LUTZELHOUSE

BROQUE (LA)

URMATT

OBERHASLACH

RANRUPT

SAALES

MUTZIG

MOLLKIRCH

SAULXURES

BELMONT

SCHIRMECK

BAREMBACH

BOURG-BRUCHE

GRENDELBRUCH

GRESSWILLER

NATZWILLER

BELLEFOSSE

DINSHEIM

ROTHAU

COLROY-LA-ROCHE

NEUVILLER-LA-ROCHE

NIEDERHASLACH
HEILIGENBERG

MUHLBACH-SUR-BRUCHE

SOLBACH

FOUDAY

WILDERSBACH

BLANCHERUPT

BAN-DE-LA-ROCHE (LE)

SAINT-BLAISE-LA-ROCHE

« Une forêt privée gérée et préservée
par un réseau d’hommes compétents 

au service des générations futures »

Nos partenaires

Association Forestière  
de la Vallée de la Bruche

114 Grande rue 67130 SCHIRMECK 
Tel : 03 88 19 17 92 ou 06 71 91 09 41 
E-mail : forestiers.bruche@gmail.com 
Site internet : www.forestiersdalsace.fr

Association  
Forestière  
de la Vallée  

de la Bruche



Liste des membres du Conseil d’Administration de Forestiers d’Alsace élus  

par l’Assemblée Générale Constitutive, le 19 septembre 2014

Nom
Prénom

Adresse

RégionFonction
Téléphone Portable

Adresse mail

ADAM Jacques

17 rue Principale

AF Doller

03.89.38.06.02

68290 LAUW

jacques.adam@gapac.com

ANDRES Claude

197 rue Principale

Plaine de l’Ill

03.88.95.04.90

67210 VALFF

06.07.90.72.77
claude.andres@geometre-expert.fr

BALTHAZARD Francis
429 Lieu-dit Faudé

Vice-Président de

68370 ORBEY

l’ASA Faudé

03.89.71.24.94

BATOT Jean-Marie
9 rue du Maréchal Leclerc

03.89.58.87.73

Président

68160 STE CROIX-AUX-MINES
Président AF Lièpvrette 06.23.28.08.28

les-batot@hotmail.fr

BISCHOFF Gérard
4 rue de Rougemont

68290 LAUW

Trésorier AF Doller
03.89.82.42.43

BRAUD Jean

5 rue des Lilas 

03.88.70.23.19

1 er Vice-Président
67700 FURCHHAUSEN

Vosges du Nord
06.24.07.60.01

 jeanr.braud@gmail.com

BURGET Fernand
14 rue du Rhin

AF Sundgau + Jura

68510 KAPPELEN

Administrateur
03.89.68.00.16

fernand.burget@orange.fr

DIETSCH Eric

17 rue de l’Eglise

Président AF  
03.89.08.01.58

68210 MANSPACH

Sundgau + Jura
06.23.28.08.28

 eric.dietsch@orange.fr

FISCHER Diana

Le Stiftswald                         

03.88.50.96.27

Trésorier suppléant
67280 URMATT

AF Bruche

06.74.54.04.99 stiftswald@yahoo.com

FRACHE Patrick

6 rue du Lavoir 

 

 

67290 LA PETITE PIERRE
Vosges du Nord

06.07.85.89.19  patrick-alphonse.frache@orange.fr

GROFF Rémy

112 Col du Boenlesgrab
Président AF du

03.89.25.00.69

68610 LAUTENBACH

Centre Haut-Rhin
06.84.89.68.28

groff.remy@gmail.com

HAENNIG Jean-Marie
3 rue de Cernay

AF Sundgau + Jura
03.89.25.00.69

68210 GOMMERSDORF
Administrateur

06.81.25.67.55
 jm.haennig@orange.fr

LAURENT Yves

Lieu-dit La Queue de l’A
 

68240 FRELAND

Président AF Weiss
03.89.47.56.75

 laurentyves@live.fr

MAIER Jérôme

4 rue Eichmatt67220 BASSEMBERG

Val de Villé

06.79.07.62.62  maier.jerome@hotmail.fr

METHIA Antoine

15 rue du Sternsée

Vice-Président 
03.89.82.97.25

68290 RIMBACH

AF Doller

06.08.25.16.12
 antoine.methia@tv-com.net

PARMENTIER Maurice
10 rue Busset

 

03.89.71.31.58

Secrétaire suppléant
68370 ORBEY

ASA du Noirmont
06.76.25.53.19

PFEFFER Henri

10 rue du Heimbach

03.69.19.17.96

68290 WEGSCHEID

Président AF Doller
06.71.77.65.71

 hpfeffer@estvideo.fr

PIERREZ Jean-François
5 rue des Chalets

AF Lièpvrette

03.88.57.90.59

67730 LA VANCELLE

Administrateur
Bur. 03.88.92.16.23  jean.pierrez@estvideo.fr

RENGERT Roland
10 rue du 28 Novembre

67220 NEUVE EGLISE

Val de Villé

06.79.23.51.71
roland.rengert@gmail.com

ROLLI Michel

4 Bruehly

 

 

2 e Vice-Président
68750 BERGHEIM

Ried

03.89.73.01.71
 gabriellerolli@aol.com

SCHMITTBUHL Jacques
120 Avenue de la Gare

Président

03.88.47.18.56

67130 SCHIRMECK

AF Bruche

06.07.72.71.99
docteurjacquesschmittbuhl@orange.fr

SPIHLMANN Jean-Paul
216 route de Sélestat

03.88.74.14.14

Secrétaire  

67230 KOGENHEIM

Plaine de l’Ill

06.71.50.04.94
jpskog@orange.fr

SUTTER Raymond
11 rue des Vergers

AF Doller

03.89.82.42.62

Trésorier   

68290 MASEVAUX

Administrateur
06.77.42.98.23

WININGER Isabelle
7 rue de Seppois

Trésorière de AF
03.89.25.60.23

 

68580 UEBERSTRASS

Sundgau    

06.76.05.37.14
wadel.reboisement@wanadoo.fr

2, rue de Rome - 67309 Schiltigheim

Tél. 03 88 19 17 92 - Fax 03 88 62 42 73

Courriel : info@forestiersdalasace.fr

Site internet : www.forestiersdalasace.fr

Directeur de publication :
Jean-Marie BATOTRédacteur en chef :Claude HOH
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Forestiers d’Alsace

Avec le soutien de

Composition du bureau de droite à gauche :  Président : 
M. SCHMITTBUHL Jacques

 

Vice-Président : M. PETIT René

 

Secrétaire : M. REMY Christian

 

Trésorier : 
M. FONCK Bertrand

Après coupe.

La Vallée de la Bruche fait partie des plus beaux massifs 

forestiers vosgiens. Si la forêt publique représente environ 75 % 

de la surface boisée, l’ensemble des 7000 propriétaires privés 

locaux a en charge les 5400 hectares restants, très majoritairement 

peuplés de résineux.La forêt privée souffre de handicaps complexes, tels le 

morcellement du foncier, l’abandon lié parfois à l’éloignement 

des propriétaires, les coupes rases non suivies de reboisement, 

etc., avec pour conséquences une sous mobilisation des bois, une 

diminution des surfaces boisées, une détérioration des paysages.

Face à ce constat, douze propriétaires forestiers locaux, 

soucieux de l’avenir tant économique que social ou esthétique, se 

sont réunis le 23 juin 2014 afin de créer une dynamique dans ce 

domaine, sous la forme d’une Association Forestière de la Vallée 

de la Bruche.

Son objectif est d’être un lieu de rassemblement, d’échanges, 

de conseils, mais aussi d’amitiés. Les adhérents, quelle que soit la 

taille de leur propriété, pourront s’ils le désirent, trouver un appui 

technique, grâce au conseiller forestier de la Chambre d’Agriculture 

de région Alsace : Thibault Letondal.
Le périmètre de cette association couvre l’ensemble des 

communes de la communauté de communes de la vallée de 

la Bruche ainsi que Grendelbruch, Mollkirch, Niederhaslach, 

Oberhaslach, Still, Heiligenberg, Gresswiller, Dinsheim et Mutzig. 

Le siège de l’association se trouve à la Maison de la vallée de 

Schirmeck où une permanence est tenue tous les mercredis matins 

de 9h à 12h.
Pour plus de renseignements ou pour devenir adhérent, vous 

pouvez contacter Thibault Letondal au 06 71 91 09 41 ou par mail 

de l’association : forestiers.bruche@gmail.com

L’Association Forestière de la 

vallée de la Bruche créée en 2014

L’amélioration 

du foncier forestier : 

acheter ou vendre ?

✔ Des réunions d’information en forêt.

✔  Des cycles de formation FOGEFOR  
(Formation à la Gestion Forestière).

✔  Un bulletin d’information  
FLOREAL trimestriel.

✔ Des lettres et des guides d’information.

✔ Un site internet.

✔ Le recensement des parcelles en vente.

✔  Aide à l’agrandissement des unités  
de gestion.

✔  Une prime compensatrice  
des frais notariés.

✔  Un service d’estimation,  
de délimitation et de cartographie.

La formation 

pour une gestion forestière

durable

La visite-conseil 

pour un diagnostic

de vos peuplements

✔  Un technicien pour vous conseiller dans 
la gestion de vos parcelles.

✔  Une garantie de gestion durable.

✔  Des solutions pour des travaux, une 
coupe ou une vente de bois.

✔  Des possibilités de chantiers concertés.
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Notre nouveau site Internet :  
www.forestiersdalsace.frForêts-Services 68 n’ayant pas eu de site distinct, et compte-tenu 

du succès du site de Bois et Forêts 67, ce dernier a été transformé 

pour devenir celui de Forestiers d’Alsace. Nous vous invitons à le 

consulter régulièrement. Nous proposons aussi aux Présidents des 

associations forestières, de communiquer les informations pour 

diffusion à Claude HOH (c.hoh@alsace.chambagri.fr).
Siège social et siège administratif
Vous constaterez sur le papier en-tête de Forestiers d’Alsace, deux 

adresses, l’une pour le siège social (Schiltigheim), l’autre pour le 

siège administratif (Sainte-Croix en Plaine). Les salariés de Bois 

et Forêts 67 et de Forêts-Services 68 employés par Forestiers 

d’Alsace depuis le 1er janvier, conservent leur bureau. 

Deux changements de bureaux sont prévus :

•  A Sainte-Croix en Plaine en février : les techniciens occuperont le 

bureau voisin plus spacieux,
•  A Schiltigheim au mois de mars : déménagement des 2 bureaux 

du 1er étage au rez-de-chaussée où des travaux de rénovation sont 

en cours. Forestiers d’Alsace pourra alors disposer de 3 bureaux.   

Adresse mailL’adresse mail de Forestiers d’Alsace est la suivante :  

info@forestiersdalsace.frPour tout mail destiné à un technicien, merci de l’envoyer à son 

adresse (voir tableau ci-joint des coordonnées des techniciens).  

Numéro de faxSur notre papier en-tête, nous ne mentionnons plus de numéro de 

fax. Nous invitons nos adhérents à donner la priorité au courriel. 

Toutefois, vous pouvez toujours envoyer un fax au numéro suivant : 

03 89 22 28 51.
Réunions forestières : changement important = pré-

inscriptionVous trouverez ci-joint, le programme des réunions forestières de 

l’année 2015. Certaines sont dans le programme « Rencontrons-

nous » du CRPF Lorraine-Alsace. 
Pour recevoir dorénavant l’invitation de Forestiers d’Alsace à une 

réunion forestière, nous vous invitons :
•  Soit à nous procurer votre adresse-mail. Dans ce cas, vous 

recevrez toutes les invitations.
•  Soit à nous retourner le talon du programme ci-joint. Dans ce 

cas, nous vous enverrons une invitation par la Poste, uniquement 

pour les réunions pour lesquelles vous avez fait la pré-inscription.

Nous vous informons que suite à toute invitation, l’inscription à 

la réunion, et le cas échéant au repas proposé, pourra se faire 

directement sur notre site Internet.Journées et horaires du secrétariat 
Suite au départ de l’assistante de Bois et Forêts, Madame Virginie 

DENNI, au mois de juin, les travaux de secrétariat et notamment 

l’accueil téléphonique sont aujourd’hui ainsi répartis :

•  Du lundi au jeudi : Madame MAASRI-REKAT Hassina (Forestiers 

d’Alsace).•  Vendredi : Madame Frérot Emma (Chambre d’agriculture de 

région Alsace).Les horaires sont les suivants : 8H30-12H, 13H-17H.

Bulletins d’adhésion 2015
Les adhérents qui ne sont pas dans un secteur d’association 

forestière locale, trouveront ci-joint, le bulletin d’adhésion à 

Forestiers d’Alsace. Nous proposons aussi l’adhésion au Syndicat 

des Forestiers Privés d’Alsace, notamment pour bénéficier de 

l’importante assurance responsabilité civile.
Les anciens membres de Bois et Forêts constateront une baisse de 

la cotisation. Elle a pour origine un alignement sur celle en vigueur 

dans le Haut-Rhin. Les administrateurs ont unanimement souhaité 

cette réduction. Elle doit permettre le recrutement de nouveaux 

adhérents. A cet effet, nous vous invitons à inciter les propriétaires 

forestiers de votre connaissance à adhérer à notre association. Le 

bulletin d’adhésion est téléchargeable sur notre site.
Assemblées généralesLa dernière assemblée générale (ordinaire et extraordinaire) est 

programmée :•  Pour Bois et Forêts 67 : samedi 18 avril à Drulingen.

•  Pour Forêts-Services 68 : samedi 11 avril à Folgensbourg.

Nos principales actualités

Nouveau technicien Cosylval  
dans le Haut-Rhin

M. Julio Boutry est le nouveau 
technicien de la coopérative en 
charge de la partie sud du Haut-
Rhin et du Territoire de Belfort.Il remplace M. Julien Kubler, 

démissionnaire : nous le remercions 
pour le travail accompli et lui 
souhaitons bonne chance.Jeune technicien diplômé de 

deux BTS (Gestion Forestière et 
Technico-Commercial produits du 
Bois), Julio Boutry a l’expérience 
du travail en coopérative, acquise 

au sein de la coopérative Forestière Bourgogne-Limousin (CFBL).

Basé dans nos locaux à Sainte-Croix-en-Plaine, il est à la 

disposition des propriétaires forestiers pour les accompagner dans 

la gestion de leur patrimoine forestier et leur proposer l’ensemble 

des services de la coopérative (exploitation et commercialisation 

de bois, travaux de sylviculture et gestion forestière) 
N’hésitez pas à prendre directement contact avec lui.

Ses coordonnées : Tél. mobile : 06 07 24 35 00

Courriel : julio.boutry@cosylval.fr
Adresse postale :  1 rue Ettore Bugatti 68127 SAINTE-CROIX EN PLAINE

Plus d’informations sur www.cosylval.fr
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28 administrateurs de Bois et Forêts 67 et de Forêts-Services 68 
ont signé les statuts le 19 septembre 2014 à la maison forestière du 
Hungerplatz à Barr. Nous publions ci-après les principaux extraits du 
discours du Président, Jean-Marie Batot.
Un peu d’histoire de la forêt privée alsacienneC’est le Groupement de Développement Forestier du Bas-Rhin qui a 

été créé en premier, le 23 mars 1967 à l’initiative d’un petit groupe de 
populiculteurs. Son président fondateur était Paul HETZER, agriculteur à 
Sélestat. Le Groupement de Développement Forestier du Haut-Rhin a été 
créé le 30 juin 1981 à l’initiative du Baron Maurice de Reinach. Le 30 mars 
1982, sous l’impulsion de l’inoubliable Comte François de Pourtalès, les 
deux groupements ont créé avec le Syndicat des Propriétaires Forestiers 
Sylviculteurs, la fédération régionale « Forêt Privée d’Alsace » pour répondre 
à la décentralisation française.  

Les actions de développement forestier menées ont généré des besoins 
de services pour la récolte et la vente de bois, ainsi que des reboisements et 
des travaux sylvicoles. C’est ainsi que les deux groupements ont été amenés 
à constituer la société SYLVAL. Jean-Louis Besson, conseiller forestier de la 
Chambre d’agriculture en a témérairement assuré sa gérance. Entretemps, bousculés par une charmante et dynamique stagiaire 

spécialisée dans la communication, nous avons rebaptisé les groupements : 
dans le Bas-Rhin : Bois et Forêts, et dans le Haut-Rhin : Forêts-Services 68.  Pour favoriser l’implication des propriétaires forestiers dans 

l’organisation économique régionale, la Coopérative des Sylviculteurs 
d’Alsace a remplacé SYLVAL en 1999, juste avant la tempête Lothar !  Dans le cadre d’un partenariat exemplaire entre COSYLVAL et les 

groupements, nous avons contribué au développement de la gestion 
forestière durable, à la mobilisation regroupée des bois et aux travaux 
sylvicoles générateurs d’emplois locaux, à la création de desserte forestière, 
à l’amélioration foncière et à la formation de centaines de sylviculteurs. Ces 
nombreuses et fructueuses actions ont été réalisées grâce à une excellente 
collaboration avec les Chambres d’agriculture et le Centre Régional de la 
Propriété Forestière.

L’origine de la création de Forestiers d’AlsaceEn 2013, deux évènements importants ont été à l’origine de la création 
de notre nouvelle association régionale :•  La fusion des Chambres départementales qui a donné naissance à la 
Chambre d’agriculture de région Alsace, la CARA qui nous a vraiment servi 
d’exemple.
•  Le départ à la retraite de Jean-Louis Besson qui assurait la direction de 
Bois et Forêts depuis 1975.

C’est avec le soutien du président de la CARA, Monsieur Jean-Paul 
Bastian, que nous avons décidé de lancer le chantier de création de 
l’association régionale de développement forestier. Je voudrais souligner 
l’excellent esprit constructif des administrateurs bas-rhinois et haut-
rhinois avec qui nous avons préparé notre projet. Grâce à une volonté 
inébranlable, nous avons obtenu sans aucune difficulté, l’approbation 
des assemblées générales réunies au printemps dernier. Les étapes 
suivantes ont été validées : création de la nouvelle association régionale 
en septembre, transfert des personnels et des financements au 1er janvier 
2015, dissolution des groupements départementaux avant la fin du 1er 
semestre 2015.

Notre groupement de développement forestier régional est baptisé : 
« Forestiers d’Alsace ». Les deux mains de notre logo symbolisent notre 
noble mission de forestier et la feuille de chêne et la silhouette du sapin des 
Vosges représentent nos belles forêts.

Remerciements chaleureux à Jean-Louis GossetJe remercie chaleureusement tous les administrateurs qui ont contribué 
à sa réussite, avec une mention spéciale pour Monsieur Jean-Louis Gosset. 
Dès le lancement du projet, il s’est totalement investi pour conduire notre 
bateau à bon port. Alors qu’il avait déjà promis à son épouse de passer 
le flambeau en 2013, il a généreusement accepté de nous accompagner 
jusqu’à la constitution de notre association régionale. Après cette réussite, 
il a eu l’élégance rare de laisser sa place au conseil d’administration à un 
jeune sylviculteur. Merci beaucoup Monsieur Gosset. 
Consolidation des services de proximitéNous sommes bien animés par une volonté de développer les conseils 

et les services de proximité. A cet effet, nous accompagnons prioritairement 
la création d’associations forestières locales à l’image de celle constituée 
dans la vallée de la Bruche au mois de juin. Aujourd’hui, nous avons gagné 
en cohérence au sein de notre fédération régionale, Forêt Privée d’Alsace. 
Après une coopérative et un syndicat régional, nous avons à présent un 
groupement de développement forestier régional au service de toutes nos 
associations forestières locales. 

Des soutiens importants et des remerciements Je tiens à remercier vivement la Chambre d’agriculture pour son 
soutien déterminant. Malgré nos efforts de réduction de charges, nous 
aurons toujours besoin des aides financières de nos collectivités territoriales 
dont les Conseils Généraux, et la Région Alsace pour nos deux actions 
phares entreprises depuis plus de 10 années : le développement de la 
gestion durable par notre dispositif « Visites-conseils », et l’amélioration 
foncière. Un grand merci aussi à l’Etat pour l’importante contribution 
aux investissements notamment dans la desserte forestière. Nous avons 
aménagé de nombreux réseaux de qualité et nous voulons encore 
concrétiser des projets importants pour la forêt privée.Pour mener à bien toutes nos diverses missions, notre nouvelle 

association aura toujours besoin de ces soutiens financiers, de l’appui de 
la CARA et du CRPF, du partenariat avec COSYLVAL, et de l’appui fidèle de 
FIBOIS Alsace. 

Avant de clore mon propos, je voudrais formuler un souhait pour 
garantir une longue et heureuse vie de l’association des « Forestiers 
d’Alsace » : que tous nos administrateurs et notre personnel dévoué et 
méritant, ainsi que celui de la CARA et du CRPF, continuent d’œuvrer avec 
convivialité, passion et volonté.

Pour terminer, je lis la belle citation du poète ivoirien, Jean-Marie 
Adiaffi : « Rien ne vaut la force de l’amour de l’homme pour sa terre, 
sa forêt, ses montagnes, ses rochers, ses arbres, ses oiseaux, ses 
pierres ».

Création de Forestiers d’Alsace


